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Voici un texte qui va dans le même sens que la déclaration de la majorité syndicale à la Commission (cf. tract) qu'U4U a contribué à élaborer. L'U4U avec nos amis de l'USHU et de la majorité syndicale combat le mythe de la neutralité budgétaire visant à affaiblir la Commission.

Le SEAE
© AGENCE EUROPE Olivier Jehin 

Les députés ont raison de se battre pour établir une diplomatie vraiment européenne
En choisissant de bloquer un projet de service européen de l’action extérieure (SEAE) ficelé par les diplomates pour satisfaire les attentes des principales chancelleries, les députés européens, à la tête desquels on trouve le démocrate-chrétien allemand Elmar Brok et le libéral belge Guy Verhofstadt ne font rien moins que leur travail. Ils défendent efficacement les droits du Parlement européen et une vision ambitieuse d’un service proprement européen. 

Fort de la procédure de codécision, le Parlement dispose d'un droit de veto sur les dispositions financières et budgétaires ainsi que sur le statut du personnel du SEAE et entend l’utiliser comme levier pour influer sur la décision qui doit formaliser le SEAE. Il n’hésitera pas à le faire, si on ne veut pas l’écouter. C’est ce que répètent depuis des mois les deux parlementaires et que Mme Ashton et les diplomates des États membres feignent d’ignorer, en espérant secrètement que le Parlement n’osera pas bloquer le processus d’établissement du SEAE, innovation principale du Traité de Lisbonne. 
Ils se trompent pour deux raisons. Tout d’abord, le Parlement n’a jamais rien cédé sur ses prérogatives budgétaires et il n’a aucune raison de le faire simplement parce que cela retarderait de quelques mois la mise en place du SEAE. Ensuite, les parlementaires - dont certains ont fait partie de la Convention - savent que l’objectif de cette construction est d’établir à terme une diplomatie commune au service d’une politique étrangère et de sécurité européenne. Laisser les chancelleries noyauter le système pour le contrôler reviendrait à tuer l’institution avant qu’elle ne naisse. 

Le moment est donc venu de négocier ! On le sait, Catherine Ashton défend l'idée d'un SEAE situé entre le Conseil et la Commission et disposant d’une pleine autonomie budgétaire. Les députés veulent au contraire que le SEAE soit intégré à cette dernière, y compris en ce qui concerne son budget. Dans l’entourage de Catherine Ashton, on pense, nous dit-on, que les États membres sont trop attachés à leurs prérogatives en matière d’Affaires étrangères pour accepter un tel dispositif. C’est oublier un peu vite que ces mêmes États sont exsangues et que le SEAE leur offre l’occasion de faire des économies. Alors pourquoi pas émarger au budget de la Commission ?

Les députés entendent aussi clarifier le rôle et la procédure de nomination du secrétaire général qui serait chargé de la gestion quotidienne du SEAE. La création de ce poste, qui a notamment le soutien du Quai d’Orsay et du Foreign Office, se fera à condition que ce secrétaire général, comme ses adjoints ne remplissent pas de rôle de représentation politique, un rôle que le Parlement ne veut voir confier qu’au Haut représentant ou aux autres commissaires ayant des responsabilités extérieures (Développement, Voisinage, Aide humanitaire).

Mais la question la plus délicate est celle du recrutement des 4 à 8000 personnes qui constitueront ce service à Bruxelles et dans les 135 délégations de l’UE à travers le monde. Les députés estiment que vu le nombre de politiques communautaires que ces personnels auront à gérer il est normal que la Commission en fournisse la plus grande partie. On nous rapporte que la moitié du personnel devrait venir de la Commission (EUROPE N° 10119). Comme un tiers viendrait des États membres, ce serait donc le Conseil qui serait réduit à la portion congrue, selon les projets de Mme Ashton. Le Haut représentant aurait aussi accepté que les futurs chefs de mission et délégation soient entendus par les parlementaires après leur nomination et avant leur prise de fonction. 
Reste un point crucial : les diplomates nationaux détachés devraient avoir la possibilité de rester définitivement au sein du SEAE, estiment les députés qui veulent ainsi éviter que ces diplomates restent sous l’influence de leurs administrations d’origine. C’est évidemment un point clef du dispositif qui vaut à lui seul un blocage si Mme Ashton et les États membres refusaient de céder.  
Du bon dimensionnement du SEAE
Parmi les enjeux importants de la négociation en cours concernant la création du service européen de l’action extérieure (SEAE) figurent évidemment la taille, la structure et le financement du service qui doit voir le jour dans les prochains mois. En voulant aller trop vite, on prendrait le risque de gâcher cette opportunité de doter l’Union d’un  outil réellement adapté à la conduite d’une politique étrangère solidaire, cohérente et efficace.

Contrairement à ce qui a été avancé, le SEAE ne devrait pas, tout au moins dans un premier temps, atteindre 4000, voire 6000 ou 8000 personnes. Sa taille, selon l’estimation actuelle des services de la Commission, ne devrait, au cours des premières années de sa mise en place - c’est-à-dire à l’horizon de deux ou trois ans -, pas dépasser les 1200 à 1500 personnes. Cette fourchette tient compte des 650 à 700 fonctionnaires tirés des rangs de la Commission (à  Bruxelles et dans les délégations) auxquels viendraient s’ajouter environ 150 fonctionnaires du Conseil (sans compter ceux provenant des structures de la PESD : état-major, CMPD, SitCen, etc.) et progressivement 300 diplomates nationaux. 
À première vue, cette ventilation donne le sentiment que l’essentiel des personnels auraient une culture communautaire, mais en réalité cette proportion pourrait être remise en cause par le nombre important de fonctionnaires nationaux détachés qui seraient intégrés au SEAE et dont nous savons que les États membres ont insisté pour qu’ils ne soient pas pris en compte dans leur contingent correspondant à un tiers de l’effectif du SEAE. Comme j’ai déjà eu l’occasion de l’écrire, il est essentiel que le Parlement use de son poids dans la négociation pour garantir la cohésion du service et l’esprit de corps. D’où l’importance que les fonctionnaires nationaux détachés - actuels et futurs - puissent intégrer définitivement la fonction publique européenne. 

S’il est normal que le SEAE connaisse une montée en puissance progressive, on ne doit pas perdre de vue qu’un service de taille trop réduite posera dès le début un problème sérieux de dimensionnement. Le SEAE aura en effet à assumer des missions beaucoup plus complexes que les diplomaties nationales (souvent pléthoriques) puisqu’il lui faudra à la fois gérer un éventail plus large et plus complexe de politiques européennes (avec les budgets qui y sont associés - FED et instruments pour la démocratie, pour le voisinage, pour la stabilité, pour la sûreté nucléaire, etc. -, ce qui explique l’attention que porte le Parlement aux aspects budgétaires de la négociation en cours). Le SEAE devra, en outre, assumer, dans certaines situations, la représentation diplomatique et consulaire d’États membres ne disposant pas d’une ambassade dans un pays donné. Il est donc crucial que ce nouveau service européen dispose des ressources humaines et financières nécessaires pour remplir sa mission.

Les États membres doivent en prendre la mesure et s’engager dès à présent à doter le SEAE d’un budget de fonctionnement qui soit à la hauteur des ambitions d’une véritable politique étrangère et consulaire européenne. Si j’insiste autant sur l’activité consulaire, c’est parce qu’elle est la conséquence logique de l’espace Schengen et d’une citoyenneté européenne qu’il est indispensable de concrétiser dans les faits. Le doublement du budget PESC (environ 285 millions d’euros actuellement) devrait venir s’y ajouter. Mme Ashton doit le demander, le Parlement doit la soutenir et les États membres doivent l’accepter. Ce budget de fonctionnement conséquent et ce doublement du budget PESC constituent le prix à payer pour la crédibilité de la future diplomatie européenne et pour réaliser des économies en supprimant les représentations nationales inutilement redondantes dans de nombreux pays du monde.
Un minimum de réalisme économique nous impose la mise en place d’outils réellement européens dans les domaines des affaires étrangères et de la défense
Les discussions actuelles sur la mise en place des nouveaux instruments prévus par le Traité de Lisbonne dans les secteurs des relations internationales et de la politique de sécurité sont essentiellement marquées par des réflexes nationalistes qui fleurent bon le XIXème siècle. Qu’il s’agisse de la mise en place du service européen de l’action extérieure (SEAE) ou de la coopération structurée permanente (CSP), la préoccupation dominante consiste en une défense systématique des prérogatives nationales et des différents cercles de pouvoirs qui se cachent derrière ces vieilles souverainetés.

Il serait naïf de croire que l’Europe est une évolution naturelle de notre civilisation politique. Elle ne progresse au contraire que par la force des événements et les résistances sont extrêmement fortes, surtout dans les couches supérieures de nos administrations nationales. Le SEAE en apporte une excellente illustration. Toutes les chancelleries, à commencer par celles des grands pays, ont dès avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne cherché à noyauter ce futur service perçu comme venant s’ajouter aux vingt-sept diplomaties nationales. Pour faire simple, nos diplomates ont vu là l’occasion de mettre en place un outil complémentaire qui pourrait appuyer les activités des services nationaux, tout en leur offrant de nouvelles opportunités de carrière. 
Or, le SEAE est avant toute chose, un instrument de rationalisation de l’action extérieure d’une Union européenne qui vient d’acquérir la personnalité juridique. Il doit englober l’ensemble des moyens européens jusque là dispersés entre le Conseil et la Commission en vue d’accroître la cohérence de l’action internationale de l’Union. Il est progressivement appelé à (1) servir de creuset à une véritable politique des affaires étrangères commune, (2) mettre en place une assistance consulaire fondée sur la citoyenneté européenne (n’en déplaise au Royaume-Uni, cela signifie qu’elle doit reposer sur la solidarité et qu’elle aura un coût) et (3) permettre des économies en remplaçant les multiples représentations nationales. 
C’est là qu’intervient le Parlement européen qui doit impérativement veiller à ce que les chancelleries ne puissent pas détourner le SEAE de son objet : permettre à l’Union de devenir un acteur mondial majeur ! De ce point de vue, les députés pourront renoncer à inclure le budget du SEAE dans celui de la Commission ou accepter un compromis sur le secrétaire général (il faudra bien que quelqu’un puisse assurer la gestion administrative au quotidien), à condition d’obtenir des garanties sur (1) la composition du SEAE (les membres de la fonction publique européenne doivent être largement majoritaires par rapport aux fonctionnaires nationaux détachés), (2) la possibilité pour les fonctionnaires nationaux d’intégrer la fonction publique européenne et (3) le développement d’une véritable assistance consulaire européenne. 

Bien qu’on en soit encore à un stade beaucoup plus préliminaire, les réflexions sur la CSP traduisent clairement un raidissement des fonctionnaires, des militaires et même des parlementaires nationaux. Là aussi, la fragmentation garantit la subsistance de prébendes. Or, la CSP n’est rien d’autre que le début du processus de rapprochement et d’harmonisation qui doit conduire à une défense commune. Elle devrait en quelque sorte jouer le même rôle que le SME puis l’UEM sur la voie de la monnaie unique. La CSP fait donc suffisamment peur pour que certains veuillent l’enterrer au plus vite (j’y reviendrai). 

Mais soyons un peu réalistes ! Qu’il s’agisse de défense et de sécurité ou de relations internationales, nous n’avons plus les moyens de nous offrir vingt-sept diplomaties nationales concurrentes et vingt-sept armées également sous-équipées, inefficaces (à peine 4,5% de 1,8 million de soldats européens sont effectivement déployables) et présentant d’innombrables duplications inutiles (23 types de véhicules blindés, 4 modèles de chars, 3 avions de combat, et j’en passe !). Qui peut croire que cela peut continuer avec des déficits publics situés entre 7 et 14% du PIB et des dettes publiques dans une fourchette de 70 à 116% du PIB ? Non, l’heure est à l’économie et la seule solution est la mutualisation dans le cadre d’une diplomatie et d’une défense communes à la hauteur des enjeux internationaux.                                             
